
Formulaire de demande de prime
 « Récupération de l’Eau de Pluie »

auprès de l’Administration communale d’Anderlecht

DOCUMENTS A JOINDRE A LA PRESENTE :

 La preuve de la titularité des droits réels du bénéficiaire de la prime ou, pour un locataire, la copie 
du bail et l’autorisation écrite du propriétaire d’effectuer les travaux ;

 Une copie des factures et des preuves de paiement afférentes aux travaux d’installation, de 
réparation ou de remplacement ;

 Au minimum trois photos montrant le système de récupération de l’eau de pluie et les éléments 
techniques visés à l’article 6 (en cas de réhabilitation et/ou de remplacement d’un système de 
récupération d’eau de pluie, il faudra également joindre deux photos de la situation précédant les 
travaux) ;

 Une preuve que l’installation collecte les eaux provenant de 40 m² (calculés horizontalement) de 
toiture au moins ;

 Le rapport d’une visite de contrôle de l’installation délivré par le distributeur d’eau ;
 Une copie du règlement communal relatif à l’octroi de la prime signé pour approbation.

Le demandeur s’engage à mettre à disposition de l’Administration tous les documents nécessaires 
et à accepter la visite de l’installation, sur demande, d’un agent désigné par l’Administration communale 
d’Anderlecht.

Le soussigné (Nom) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .,
(Date) . . . . . . . . . . . . . . . . .

déclare par la présente que toutes les données contenues dans le présent formulaire de demande 
correspondent à la réalité.

Signature.
A RENVOYER A : ADMINISTRATION COMMUNALE D’ANDERLECHT

CELLULE ECO-CONSEIL
 RUE VAN LINT , 6  -  1070 BRUXELLES Date de réception : 

Coordonnées du demandeur

Nom et prénom :
Adresse :

Téléphone :
Fax ou e-mail :

N° de compte bancaire :

Adresse de placement
(Coordonnées de la personne occupant les lieux, si différent du 

demandeur)

Nom et prénom :

Adresse :

Téléphone :

Case à remplir par le service communal de la Bâtisse
Pour une citerne hors sol

(Rue Van Lint, 6, 2e étage, heures d’ouverture 8h30 – 11h30)

Prix de l’installation
. . . . . . . . . . . . . .  € 

(TVAC)

 Un permis d’urbanisme n’est pas requis

 Un permis a été délivré le : …

DATE & CACHET SERVICE BÂTISSE

Nombre de chasses de 
WC raccordées :
Lave-linge raccordé : 

Autre utilisation de l’eau 
de pluie :
Autres subventions 
perçues :


